
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE76606

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée
Question écrite n° 76606

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le musée
des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM). Le rapport de la Cour des comptes, publié en
février 2015, recommande à l'établissement public du MuCEM d' « augmenter la part des ressources propres de
l'établissement en développant le mécénat, la location d'espaces et les concessions et en associant les
collectivités territoriales au financement de la programmation artistique ». Au regard de cette proposition, elle
souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement.

Texte de la réponse

L'établissement public du musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM), ainsi que les
ministères qui en assurent la tutelle métier (ministère chargé de la culture) et financière (ministère chargé du
budget) ont pleinement conscience de la nécessité soulignée par la Cour des comptes de développer les
ressources propres de l'établissement. Les ressources propres du MuCEM prévues dans son budget initial 2015
s'élèvent ainsi à 23 % des recettes de fonctionnement, ce qui constitue un taux de financement comparable à
celui de plusieurs grands musées nationaux. Il faut cependant souligner que le positionnement du MuCEM
comme musée de civilisations et sa localisation conduisent l'établissement à adopter, pour la recherche de
ressources propres (mécénat, location d'espaces...), une stratégie différente de celle des grands musées
nationaux parisiens davantage tournés vers les beaux-arts. Le ministère chargé de la culture sera très vigilant
sur la question des ressources propres dans le cadre du budget triennal 2015 2017, comme dans les objectifs
du futur contrat pluriannuel de performance de l'établissement. Il convient en revanche de rappeler que le
MuCEM étant un musée national, les collectivités, qui ont apporté une partie du financement de l'investissement
du chantier initial, n'ont pas vocation à participer à son fonctionnement.
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